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 L’activité du Conseil et de l’équipe municipale 
ne fait pas toujours la une d’Amassa, car le travail 
d’une équipe ne produit pas chaque mois un fait 
nouveau. Il faut  le plus souvent “ferrailler” pendant 
plusieurs années, souvent sur deux mandats 
consécutifs, pour faire aboutir les dossiers importants.
 Je m’adresse à vous aujourd’hui pour faire le 
point. Nous nous sommes engagés à une rénovation 
des places, dans le respect du patrimoine. Le montant 
des dépenses exige de bien peser les choix 
techniques pour produire un résultat esthétique, solide 
et durable, mais qui reste dans une fourchette de prix 
compatible avec notre budget : cela a nécessité des 
mois de réflexion et de discussion avec l’architecte en 
charge du projet.

La place de la Bielle 

 Nous en sommes au stade des demandes de 
subvention. Suite à la démarche des bastides au 
niveau régional - et dans notre département l’action de 
Bastides 64 depuis 2003 -, une ligne budgétaire  
spécifique aux bastides est ouverte à la Région depuis 
juin 2009. 
 Une étape vient d’être franchie le 26 mai. Nous 
avions invité Mme Cabanne, conseillère régionale, et 
ses chargés de mission ; suite à cette visite, il semble 
bien que nous pourrons bénéficier d’une aide de la 
Région dans le cadre de ce “plan Bastide”.

Les autres projets

 Nous envisageons également une réfection de 
la place de la Mairie. Mais au préalable, le secrétariat 
de Mairie nécessite une rénovation, les conditions de 
travail y sont mauvaises par suite de l’humidité, des 
bruits de pluie sur l’ondulé servant de toit et de 
l’exiguïté.
 Par ailleurs en avril, une occasion s’est 
présentée  par suite de la mise en vente de la propriété 
Pignard en plein coeur de notre bourg. Nous avons fait 
valoir notre droit de préemption, car la transformation 
de cette ancienne ferme en logements sociaux  aurait 
évidemment des impacts positifs pour nos 
commerçants. Tout ne se fera pas en un jour, il s’agit 
là d’un dossier que nous aborderons dans les années 
2012.

Un schéma d’ensemble

Nos projets sont ambitieux, mais étalés dans le 
temps. L’ensemble place de la Bielle, de la mairie, 
rénovation du secrétariat, puis logements sociaux 
constitue une sorte de schéma directeur qui va au fil 
des prochaines années rendre plus vivant, plus 
fonctionnel, et plus attrayant le coeur de notre village. 
Ce schéma d’ensemble a été validé par le Conseil 
dans sa séance du 9 avril.  

Les actions réalisées ou en cours

 L’achèvement du logement de la poste (cf 
Amassa du mois dernier) vous montre néanmoins que 
nous pouvons à la fois prévoir le long terme et faire 
aboutir concrètement des dossiers. 
 Des actions plus ponctuelles vont également 
mettre en valeur notre village, par exemple les 
commissions fleurissement et circuits de visite/
randonnée, sans oublier bien sûr les travaux de voirie 
au quotidien.

Votre collaboration est nécessaire

 Pour conclure, vous me permettrez toutefois 
une petite remarque. Les efforts de chacun sont 
nécessaires pour que notre village soit cohérent et 
propre. Je pense en particulier aux poubelles, que 
certains laissent, par négligence je suppose, traîner 
dehors au lieu de les rentrer. 
 Songez qu’une poublelle à l’extérieur, c’est la 
première chose que l’on voit de vous, de votre maison. 
Mais particulièrement à l’approche des chaleurs d’été, 
il est de mon devoir de faire un rappel à l’hygiène et à 
la propreté : les poubelles doivent être rentrées dans 
les locaux appropriés (garages, etc). Ne faisons pas 
retour aux rues moyenâgeuses sales et 
nauséabondes. 
 Nos visiteurs autant que vos voisins immédiats 
n’ont pas à être incommodés par les odeurs. J’aurai 
également plus de poids pour demander les 
subventions si je peux montrer par des détails concrets 
que toute la population soutient le projet d’un village 
plus beau, plus propre, et où l’on se sente à l’aise.

 Alain Sanz
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Le dossier du mois : la TV numérique 

FOYER RURAL  : PERMANENCE BIBLIOTHEQUE  le vendredi 4 juin de 15 à 17 h

La dernière permanence avant les vacances vous accueillera le vendredi 4 juin, de 15 h à 17 h. 
Profitez-en pour faire votre réserve de livres pour l’été. 

Un goûter vous sera offert. Si vous le souhaitez, nous pourrions jouer aux cartes (belotte, rami, etc). 
Venez nombreux.

 Nicole Andrieu

FOYER RURAL  : SECTION GUITARE, audition le dimanche 20 juin à 18 h

 Les 12 élèves du cours de guitare de Ramon Sanchez ont travaillé d’arrache-pied cette année. Pour 
partager le plaisir qu’ils ont eu à apprendre de nombreux morceaux, ils ont réuni leurs partitions et vous invitent 
à venir les écouter le jour de la fête de Rébénacq le dimanche 20 juin à 18 h dans la salle du Foyer rural, place 
de la Haute-Bielle. 
 Tout le monde est cordialement invité à savourer un moment de musique délicate et raffinée.

Gérard Ricarde

TOURNOI DE PALA  : finale 2010 le samedi 3 juillet à 17 h puis repa s

Le tournoi de Pala de Rébénacq avance à grand pas, aussi nous vous proposons de nous retrouver pour 
assister à la finale 2010 le samedi 3 juillet.

Comme l’an passé vous pourrez assister :
- à une démonstration de main nue à 17 heures, 
- suivie de la finale qui se disputera à 18 heures.

Pour clôturer cette soirée tous ensemble, un repas sera proposé à la salle Palisses. 
Le prix du repas est de 10 € ; il est ouvert à tous, participants ou non au tournoi.

Vous pouvez vous inscrire d’ores et déjà et jusqu’au samedi 26 juin, auprès de :
Magguy au 05.59.05.52.69.

Nous vous attendons nombreux pour encourager nos finalistes.

La région Aquitaine va passer au tout-numérique le 29 mars 2011. A cette date, les téléspectateurs 
qui ne seront pas équipés ne recevront plus aucune chaine classique (hertzienne). D’ores et déjà, depuis le 
6 mai, Canal+ en clair est passé à ce nouveau mode de distribution. L’usager aura une meilleure qualité 
d’image et de son et un plus grand choix de programmes :  jusqu’à 18 chaînes nationales gratuites. Différents 
services pourront venir se greffer sur cette offre (haute définition, internet...) ; certains services 
complémentaires seront payants si l’on a recours à un opérateur spécialisé.

Cette modification impacte ou va impacter toutes les réceptions par une antenne “rateau”.
- L’antenne “rateau” elle-même ne doit pas être modifiée (sauf si elle est en mauvais état ou mal orientée),
- Le changement du téléviseur n’est pas nécessaire sauf si l’on veut recevoir la nouvelle qualité Haute 
Définition.

Pour recevoir la nouvelle offre dite “tout-numérique” par l’antenne rateau, il faut acquérir :
- soit un adaptateur TNT (50 à 100€) que l’on branche sur une prise péritel du poste actuel (cette prise est 
prévue sur les postes achetés depuis 1981),
- soit un téléviseur récent prééquipé : les postes achetés depuis mars 2008 sont compatibles.

D’autres solutions sont possibles, car il existe des lecteurs DVD ayant la réception TNT intégrée, et 
si l’on veut recevoir ces chaînes numériques via la parabole, il existe un adaptateur spécial.

Les autres canaux de diffusion de la TV ne sont pas modifiés (satellite, câble ou ADSL).

Pour faire un choix approprié parmi ces différents modes et options d’achat, un centre d’appel est à 
la disposition du public : 09 70 818 818 (du lundi au samedi 8 h à 21 h). Ce numéro est au prix d’un appel 
local et n’est pas surtaxé. Les internautes peuvent consulter le site www.tousaunumerique.fr

NB1 : La diffusion hertizenne via le Pic du Midi va basculer au tout numérique dans les conditions indiquées, 
pour le relais de Montoulieu, les discussions sont en cours. 
NB2 : Des aides sont prévues sous condition de ressources : 25 € pour l’adaptateur, 120 € si l’on doit changer 
l’antenne : pour renseignements, joindre le n° de t éléphone indiqué ci-dessus (et garder les justificatifs d’achat).

Activités  



Le vide-jardins s’est tenu place de la mairie 
dimanche 16 mai à partir de 10 heures.

Dire qu’on a eu beau temps serait exagéré. Enfin 
on a évité le pire... En tous cas, un bon succès : on vient, 
on discute, on achète (ou non). Une ambiance de 
marché d’antan, qui donne envie de recommencer l’an 
prochain. Un bravo à l’équipe d’organisation animée par 
Monique Carivenc.

Le vide-jardins

Une troisième pour Nathalie...

 On ne va pas en faire tout un fromage, non, mais enfin tout de même, imaginez : en ce 1er mai, 
une troisième médaille d’or au Concours de fromages d’Oloron en catégorie tomme de chèvre ! De quoi 
être fiers. Rappelons que Nathalie Barthet a créé de toutes pièces avec l’aide de sa famille son élevage 
de chèvres en 2005. L’année suivante, c’était déjà la médaille de bronze à Oloron. Puis en 2008, deux 
médailles d’or. 
 La ferme Hourquet est située route de Bosdarros, n’hésitez pas à aller voir les biquettes, assister 
peut-être à la traite en fin d’après-midi et goûter, voire acheter son fromage sur place. Le meilleur accueil 
vous sera réservé.

Photos M. Bousquet

Au bord du Néez...

Yves Coup vient d’écrire un nouveau livre

 Nous sommes heureux de saluer la parution d’un livre “En plein dans le Néez”, qui mêle souvenirs et 
anecdotes de pêcheurs. Il est l’oeuvre d’un ancien rébénacquois, Yves Coup, que nombre d’entre nous ont connu. 
L’ouvrage est disponible chez les commerçants de Rébénacq.

Le vison d’Europe

 Une rébénacquoise habitant au bord du Néez a eu l’occasion de voir un vison d’Europe (Mustela lutreola). 
Ce mammifère carnivore se nourrit de grenouilles ou de petits mammifères ; il est difficile à observer. Le mâle pèse 
environ 1 kg, la femelle une livre ; son pelage est brun foncé uniforme, avec toutefois une tache blanche sur le 
menton et la lèvre supérieure. Il vit et évolue sur les berges. 

Cette espèce autrefois largement répandue en Europe est en fort déclin : elle n’est plus présente que dans 
quelques départements français, par suite de la disparition des habitats, de la chasse et du braconnage, ainsi que 
des poisons destinés aux rongeurs. C’est l’une des espèces de mammifères qui est actuellement le plus en danger 
en Europe. 

 Une nouvelle source de fierté pour notre village si nous parvenons à maintenir cette petite colonie.

C’était le mois dernier  



Programme des fêtes 2010 

Vendredi 18 juin

  20 h Repas (voir coupon ci-dessous) sous le chapiteau, animé par les chanteurs de Bosdarros 
  qui animeront une soirée dans l’ambiance traditionnelle béarnaise.
  La soirée se poursuivra avec la Sono du comité.

Samedi 19 juin

 13 h30  Tournoi de pétanque au Foyer
 15 h      Jeux pour les enfants animés par le Comité sur la place de la Bielle et goûter
 22 h      Bal et nuit dansante avec l’orchestre “ ARPEGE ”
  ... et bien sûr auto-tamponneuses et manèges sur la place de la Mairie.

Dimanche 20 juin

 11 h Messe
 12 h Dépôt de gerbe au monument aux morts
         suivi du traditionnel apéritif de la Mairie animé par la banda “Lous Esberritz ” d’Arros Nay.
         Pesée du jambon et du fromage
         Pique-nique collectif géant sous le chapiteau
 18 h Clôture des fêtes avec un concert antillais des “ JAPSY’S ”

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Coupon à détacher  (le présent coupon est également disponible chez Labastarde et Palu).

Repas du Comité des Fêtes du vendredi 18 juin 2010

                Adultes (15 euros)                                                   Enfants (7 euros)
          Rosace de melon/jambon    
          Steak de porc andalou     Poulet
          Frites        Frites
          Tarte au chocolat      Dessert
          Vin, pain, café

Nombres adulte(s) :_____X 15 =______euros
Nombres enfant(s) :_____X   7 =______euros

Veuillez libeller votre chèque à l’ordre du Comité des fêtes de Rébénacq 
à déposer dans la boîte aux lettres du Comité à la mairie avant le 15 juin .
D’avance, merci et à bientôt.

Travaux et bricolage par des particuliers (rappel d e la réglementation)

 Des travaux de bricolage ou de jardinage sont réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore : tondeuses à gazon à 
moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques, etc. Ils ne peuvent être effectués 
qu’après avoir pris toutes mesures utiles pour préserver le repos et la tranquilité du voisinage. Si malgré tout, le 
risque de gêne des voisins ne peut être écarté, ces travaux ne pourront être exécutés que les horaires suivants :

• les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 19 h.
•  les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h.
•  les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h.

 Merci de votre compréhension.


